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La France, premier producteur européen de 
biomasse

La France est le premier pays producteur euro-
péen d’énergie issue de la biomasse. Les trois 
quarts de la production (hors déchets renouve-
lables) sont destinés au chauffage domestique. 
430 000 appareils de chauffage ont été vendus 
en 2005 (+24 % en un an). Plusieurs facteurs 
ont contribué au développement de la filière 
tant au niveau collectif qu’individuel : plan bois-
énergie 2000-2006 de l’Ademe, label « Flamme 
verte » pour les équipements performants. Le 
crédit d’impôt (40 % en 2005, réévalué à 50 % 
en 2006) va soutenir la croissance de la filière.

La production d’électricité est moins dévelop-
pée en France puisqu’elle pointe au septième 
rang européen.

Croissance et diversification industrielle

Le marché des chaudières individuelles à bois et 
des centrales collectives est en plein essor. Les 
industriels profitent de cette croissance et accrois-
sent leurs capacités de production. Ils s’engagent 
également dans un processus de diversification 
sur des nouveaux segments de marché. Hormis 

le leader européen, Kvaerner Power (Norvège-
Suède), les principaux fabricants se situent en 
Autriche et en Allemagne. Une entreprise fran-
çaise compte sur la scène européenne, c’est 
Compte R., localisée dans le Puy-de-Dôme.

Pas de fabricants au niveau local

Il n’y a pas de fabricants d’équipements dans 
l’aire urbaine de Lyon. Des sièges France de 
fabricants étrangers sont présents sur le ter-
ritoire : Ferroli (Italie) et Jotul (Norvège). Les 
sièges régionaux d’Elyo (groupe Suez) et 
de Dalkia (filiale Veolia-EDF), exploitants de 
chaufferies collectives, sont localisés à Lyon.

En termes de ressources, l’agglomération lyon-
naise est idéalement située au cœur de la 
deuxième région forestière française (et premiè-
re région en emplois). La filière d’approvision-
nement en matière première (bois, granulés…) 
commence à se structurer dans la région. C’est 
l’un des objectifs de la Fibra (Fédération bois 
Rhône-Alpes) La coopérative Coforêt située à 
Lamure-sur-Azergues est la troisième coopéra-
tive forestière française. L’entreprise Vert Deshy 
est spécialisée dans la fourniture de granulés.

Les 10 premiers pays de l’UE producteurs à partir de la biomasse solide en 2005
Source : EurObserv’ER
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Le biogaz

Le biogaz provient de la transformation des 
déchets organiques (effluents, déchets ména-
gers, lisiers et déchets agricoles). Le biogaz peut 
être valorisé sous forme électrique, de chaleur 
ou même de carburant après purification.

La production d’énergie primaire de biogaz dans 
l’Union européenne a atteint 5,4 millions de 
tonnes équivalent pétrole en 2006, en progres-
sion de 13,6 % par rapport à 2005. 58 % de la 
production provient des décharges. L’Allemagne 
et le Royaume-Uni concentrent plus des deux 
tiers de la production européenne.

La production finale d’électricité a progressé de 
29 % en un an et atteint 17,3 térawatts-heure.

Hausse du tarif d’achat en France en 2006

La France est le cinquième pays producteur 
en biogaz de l’UE, encore loin derrière l’Alle-
magne et le Royaume-Uni. En juillet 2006, de 
nouveaux tarifs d’achat sont entrés en vigueur 
(entre 7,5 et 9 c€/kWh), ainsi qu’une prime à 
l’efficacité énergétique (jusqu’à 3 c€/kWh) et 
une prime à la méthanisation (2 c€/kWh). Ces 
mesures devraient permettre de développer 
une filière encore peu développée en France.

Une usine de valorisation du biogaz 
dans l’agglomération

Le biogaz du centre d’enfouissement technique 
de Rillieux-la-Pape est récolté et valorisé et 
permet de chauffer  172 logements de l’Opac 
de l’Ain à Sathonay-Camp.

Production

Allemagne 1 923

Royaume-Uni 1 696

Italie 354

Espagne 334

France 227

UE 25 5 347

Les 5 premiers pays de l’UE25 
producteurs d’énergie primaire 
de biogaz en 2006 
(en milliers de Tep)
Source : EurObserv’ER
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Une valorisation de la chaleur 
de la terre

La géothermie consiste à valoriser la chaleur 
dégagée par le noyau terrestre, soit en électri-
cité soit en chaleur.

La production d’électricité passe par l’exploitation 
des nappes à haute température. Elle est déve-
loppée dans les zones volcaniques et les zones 
d’activité tectonique. Dans le monde, 0,3 % de 
l’électricité et 1,7 % de l’électricité renouvelable 
proviennent de la géothermie. La production 
est fortement concentrée dans quelques pays, 
les cinq premiers pays totalisent 78,5 % de la 
production mondiale (Etats-Unis, Philippines, 
Mexique, Indonésie et Italie). En France, seul un 
site est exploité : Bouillante en Guadeloupe. En 
métropole, un programme d’expérimentation de 
géothermie profonde est mené depuis 1987 en 
Alsace à Soultz-sous-Forêts. 

La production de chaleur peut être obtenue de 
deux façons :

• Exploitation directe des nappes du sous-
sol dont la température est comprise entre 
30 et 150°C, c’est la géothermie basse et 
moyenne énergie. Les applications sont 
diverses : chauffage des piscines, chauffage 
de bâtiments, chauffage des serres, aqua-
culture… La France occupe le troisième rang 
européen en puissance installée, derrière 
la Hongrie et l’Italie. Elle a principalement 
développé des réseaux de chaleur urbains 
dans le Bassin Parisien et le Bassin Aquitain.

• Exploitation d’une ressource dont la tem-
pérature est inférieure à 30°C grâce à l’uti-
lisation de pompes à chaleur (PAC), c’est la 
géothermie très basse énergie.

Le marché des pompes à chaleur 
en forte croissance

Le marché des pompes à chaleurs est en 
pleine expansion au niveau mondial, entre 
2000 et 2004 la puissance installée a été 
multipliée par 2,6 pour atteindre 13,8 GWth.

Au niveau européen, c’est la Suède qui 
constitue le premier marché. La France arrive 
en deuxième position. Le marché, en forte 
croissance ces dernières années, a plus que 
doublé en 2006 pour atteindre 53 500 unités 
installées (y compris les systèmes air/eau non 
géothermiques). Le taux de crédit d’impôt a 
été réévalué en janvier 2006 et est passé de 
40 à 50 %.

Des mouvements de rachat

L’Europe compte quelques dizaines de 
fabricants, les plus importants étant situés sur 
les principaux marchés : Suède, Allemagne, 
Suisse et France. La croissance du marché 
a suscité l’intérêt des grandes entreprises 
de chauffage, qui ont racheté des fabricants 
de pompes à chaleur. Trois grands types 
d’entreprise interviennent sur ce segment : 
des PME indépendantes spécialisées, de 
grandes entreprises spécialisées contrôlées 
par les grands groupes (Bosch, Viessmann, 
Danfoss…) et des généralistes du chauffage 
qui fabriquent également des PAC.

Le leader français, Sofath -  Thermatis 
Technologies est implanté dans la Drôme, à 
Portes-lès-Valence. Il a multiplié ses ventes par 
13 en dix ans. Il est en train de tripler sa sur-
face de production.

Son concurrent France Géothermie, implanté à 
Villard-Bonnot dans l’Isère, profite également 
de l’explosion de la demande. L’entreprise 
prévoit de construire un nouveau site de 
production et d’accroître son réseau de 
concessionnaires exclusifs sur le territoire. 

A noter également la création d’une entreprise 
spécialisée dans la production de pompes à 
chaleur sur l’ancien site de Kodak à Chalon-
sur-Saône : Arfak.

Peu d’entreprises implantées localement

L’aire urbaine de Lyon ne compte pas de fabri-
cants de pompes à chaleur. Des distributeurs 
importateurs ou bureaux commerciaux sont 
présents.

22.   LA GÉOTHERMIE

Nombre de pompes à chaleur vendues en France
Source : Afpac (Association française des pompes à chaleur)
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23.  ATOUTS, FAIBLESSES, OPPORTUNITÉS ET MENACES

ATOUTS FAIBLESSES

•   Quelques grandes entreprises leaders 
(CNR, Photowatt, Tenesol)

• Dynamique régionale forte : Pôle de compétitivité 
Tenerrdis, cluster Eco-énergies, cluster de recherche 
ENERGIES

• Salon des énergies renouvelables à Eurexpo

• Formations supérieures de qualité 
(Ecole Centrale de Lyon, Insa Lyon, 
Université Lyon 1, Ecole d’architecture, ENTPE…)

• Laboratoires de recherche (ex. : Cethil) 
et centres techniques (ex. : Cetiat…) reconnus

• Photovoltaïque, grande hydraulique et 
biocarburants : secteurs forts de l’agglomération

• Densité de bureaux d’études

• Des compétences régionales complémentaires à 
Chambéry et Grenoble : Ines, CEA, CSTB…

•  Manque de formations initiales et continues 
spécifiques

• Filières peu structurées

• Manque de professionnels qualifiés 
(architectes, constructeurs, installateurs)

• Poids limité du tissu économique local

• Retard de la France par rapport à l’Allemagne, 
la Suisse, l’Autriche et les pays scandinaves

• Peu de fabricants

• Population et les professionnels insuffisamment 
sensibilisés

• Agglomération lyonnaise peu impliquée 
dans Tenerrdis

• Relatif « cloisonnement » entre EnR et éco-entreprises 
dans l’agglomération

• Aucune des cinq plates-formes Tenerrdis 
dans l’agglomération lyonnaise

OPPORTUNITES MENACES

•  Référentiels « Habitat durable » et « Bureaux neufs »  
et Plan Climat du Grand Lyon

• Croissance forte du marché

• Capacité de levier forte des collectivités 
(subventions, réglementations…)

• Prise de conscience politique et sociétale

• Demande d’implantations nombreuses en région 
lyonnaise

• Implantation de bureaux commerciaux de groupes 
étrangers

• Connexions possibles avec les pôles d’excellence 
« Villes et aménagement » de Vaulx-en-Velin 
(ENTPE, Ecole d’architecture) et « innovations 
constructives » du Nord-Isère autour des 
problématiques d’économie d’énergie dans le 
bâtiment et d’utilisation de matériaux sains et les 
pôles de compétitivité Lyon Urban Truck&Bus 
et Axelera : biocarburants, biomasse

• Connexions engagées avec les pôles de 
compétitivité Derbi et Cap énergies

•   Forte concurrence européenne et internationale

• Marchés dépendants des aides publiques

ÉNERGIES RENOUVELABLES 
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Actuellement, la France voit décoller des marchés sur lesquels elle accusait un retard 
indéniable : solaire photovoltaïque et thermique, éolien, pompes à chaleur… Les 
grands groupes mondiaux et européens implantent des filiales en France et on assiste 
à de nombreuses créations d’entreprise.

La région Rhône-Alpes affiche un dynamisme fort dans le domaine et compte un 
pôle de compétitivité, Tenerrdis, un cluster de recherche et un cluster d’entreprises.

L’agglomération lyonnaise compte une centaine d’entreprises et emploie environ 
2 300 personnes. Les bureaux d’études sont les plus nombreux. Quelques acteurs 
de poids sont présents sur le territoire : Photowatt, Tenesol pour le photovoltaïque, 
la CNR pour l’hydraulique et l’Institut français du pétrole pour la recherche sur les 
biocarburants. Le tissu industriel reste cependant limité.

Le véritable point fort de l’agglomération reste le solaire photovoltaïque, avec la 
présence des deux leaders français mais également de nombreuses entreprises de 
taille plus modeste. Cette spécificité s’entend bien sûr en complémentarité avec les 
autres acteurs de la région et notamment le pôle savoyard autour de l’Ines et le pôle 
grenoblois. La région devrait encore renforcer ses compétences grâce au projet PV 
Alliance dans le Nord-Isère.

Différents types d’action peuvent permettre le développement des énergies 
renouvelables dans l’agglomération :

• être en capacité de répondre aux demandes d’implantations et attirer 
prioritairement les projets de nature industrielle,

• ancrer davantage l’agglomération dans le pôle de compétitivité Tenerrdis,

• être innovant et avoir un rôle précurseur et moteur dans la mise en place de 
normes et politiques de soutien à l’image du référentiel « Habitat durable ».

CE QU’IL FAUT RETENIR…

ÉNERGIES RENOUVELABLES 
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ENJEUX TRANVERSAUX

24.  CHIMIE, ENVIRONNEMENT ET ÉNERGIES RENOUVELABLES, 
       QUELS ENJEUX TERRITORIAUX ?
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Vallée de la Chimie
© agence d’urbanisme - MP. Ruch

La Vallée de la chimie, 
le territoire à enjeux

Le territoire-phare de la chimie lyonnaise est 
la Vallée de la chimie, en rive gauche et rive 
droite du Rhône au sud de Lyon jusqu’à Givors 
et Chasse-sur-Rhône.

Ce vaste espace de 470 hectares et seulement 
deux kilomètres de large compte environ 6 100 
emplois dans la chimie (y compris la raffinerie, 
les centres de recherche Rhodia, Total et l’IFP).

Les deux grands groupes de la chimie 
lyonnaise, Rhodia et Arkema, y ont leurs 
principales implantations locales.

Plus au sud, Givors accueille des activités du 
groupe Total et un écopôle autour de Labo 
services et Scori.

Des restructurations qui pèsent sur l’emploi

Ce territoire a connu une diminution d’emplois 
dans la chimie depuis quelques années. 
Compte tenu des plans de restructuration 
déjà annoncés (fermeture d’Huntsman en 
2008, suppression d’emplois chez Arkema), 
cette tendance devrait se poursuivre malgré 
quelques projets de réindustrialisation.

Des projets encourageants

Quelques signes encourageants semblent pro-
metteurs. Ils émanent notamment du pôle 
de compétitivité Axelera, à partir duquel de 
nouveaux investissements sont réalisés ou 
devraient l’être : unité mixte de recherche 
Rhodia-CNRS, plate-forme de déconstruction 
de véhicules en fin de vie et de traitements 
des déchets d’équipements électroniques et 
électriques du groupe Suez sur le site de Belle-
Etoile… De plus, le Grand Lyon pourrait déve-
lopper un projet d’écopôle à Feyzin à proxi-
mité du site de Belle-Etoile. Ces deux projets 
pourraient constituer les premières pierres 
d’un renouvellement de plus grande ampleur.

En dehors des projets issus d’Axelera, quelques 
entreprises du territoire sont dans une phase 
d’investissement (ex. : Bluestar silicones…).

Des réflexions en cours sur le devenir de ce 
territoire

Le Grand Lyon a engagé depuis quelques années 
une politique de requalification de cet espace. Il 
poursuit aujourd’hui son action dans le cadre de 
l’Agenda 21 territorial « Vallée de la chimie ».

Des réflexions sont également conduites dans 
le cadre du Schéma de cohérence territoriale 
de l’agglomération lyonnaise et dans le cadre 
des projets de développement territorial du 
Grand Lyon.

La Vallée de la chimie, qui souffre d’un engor-
gement des infrastructures autoroutières et de 
contraintes fortes (périmètres de risques tech-
nologiques, pollution des sols, mauvaise des-
serte en transports en commun…), possède 
en revanche un certain nombre d’atouts indé-
niables (entrée de ville, bordure du Rhône, 
desserte autoroutière…), susceptibles d’en 
faire le territoire de renouvellement urbain de 
demain. En effet, après Gerland, Confluent et 
Carré de soie, un grand projet de développe-
ment à vingt-trente ans pour cet espace paraît 
aujourd’hui indispensable.

Le Val de Saône, 
second pôle chimique du Grand Lyon

Le Val de Saône constitue aussi un territoire 
majeur de la chimie lyonnaise grâce à la 
présence de trois établissements de grands 
groupes - Rhodia opérations (silcea), BASF Agri 
production et Coatex (rachetée par Arkema en 
2007) - et de la PME Extrasynthèse.

Le territoire est donc très dépendant des stra-
tégies industrielles de ces groupes. Ils pour-
suivent aujourd’hui leurs investissements sur 
ce territoire (nouvelle unité de production 
de silices haute performance Rhodia silcea 
à Collonges-au-Mont-d’Or, projets de déve-
loppement de Coatex à Genay), malgré les 
contraintes liées aux risques technologiques et 
aux risques d’inondations (PPRT et PPRI).

Site de Rhodia 
à Collonges-au-Mont d’Or
© agence d’urbanisme - MP. Ruch
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Le pôle économique Ouest et le 
Parc technologique de Porte des Alpes : 
des espaces de qualité attractifs

Ces deux espaces accueillent un certain 
nombre d’entreprises de l’environnement et 
des énergies renouvelables : Tenesol dans 
l’ouest lyonnais, AS Solar, Gamesa… dans le 
Parc technologique de Porte des Alpes.

Le Parc technologique de Porte des Alpes 
bénéficie aujourd’hui d’une excellente desserte 
en transport en commun par le tram, atout 
dont ne dispose pas en revanche le Pôle 
économique ouest qui souffre de ce problème.

Le Centre, territoire d’implantation 
privilégié des fonctions tertiaires 
et décisionnelles et des bureaux 
d’études et d’ingénierie

Le Centre (Lyon et Villeurbanne) est le terri-
toire qui a connu la plus forte augmentation 
de l’emploi dans la chimie ces dix dernières 
années. Cette croissance est due principale-
ment à deux phénomènes :

- d’une part, à l’implantation et le développe-
ment de Bayer cropscience dans le 9e arron-
dissement de Lyon, après le rachat par Bayer 
d’Aventis cropscience,

- d’autre part, à l’implantation d’un certain 
nombre de sièges et directions administra-
tives de groupes (ex. : Rhodia dans le 6e 

avec les sièges monde de Rhodia organics et 
Rhodia silcea, implantation du siège France 
de Ciba spécialités chimiques à la Cité inter-
nationale…).

En dehors de l’industrie chimique, ce territoire 
concentre surtout la plupart des bureaux 
d’études et d’ingénierie dans le domaine de 
l’environnement et des énergies renouvelables. 
Il accueille également le siège d’entreprises 
majeures de l’environnement et des énergies 
renouvelables : la CNR, Lab, Carso…

Le Domaine scientifique de la Doua, 
territoire phare de la recherche 
publique lyonnaise en chimie, 
environnement et 
énergies renouvelables

L’essentiel des laboratoires de recherche publi-
que en chimie et environnement y est implanté. 
De nombreuses start-up, l’incubateur Crealys et 
la pépinière Novacité Einstein viennent renforcer 
la vocation de « territoire de l’innovation » du site. 
Les regroupements de laboratoires et l’émer-
gence de deux pôles de recherche majeurs, 
Ircelyon d’un côté et la future Cité lyonnaise de 
l’environnement et de l’analyse de l’autre, sont 
de nature à structurer les compétences et 
donner davantage de lisibilité à des pôles au 
rayonnement international. Cet espace pour-
rait devenir l’un des tous premiers campus 
européens dédiés aux « Clean technologies » 
dans les années à venir. Cet objectif est lar-
gement atteignable au vu de la concentration 
de compétences qui s’y trouvent, mais néces-
site des investissements forts pour atteindre 
le niveau d’équipements et d’excellence de 
certains campus européens ou américains.

A proximité du campus, sont également loca-
lisés l’Association pour la promotion des éco-
entreprises lyonnaises et l’antenne Centre-est 
de l’Institut national de l’environnement indus-
triel et des risques (Ineris), ce qui renforce 
encore la vocation de ce territoire.

Plateau Nord et Rhône Amont, 
deux pôles d’éco-entreprises

Les territoires Plateau Nord et Rhône Amont 
sont des territoires d’implantation d’éco-entre-
prises majeures de l’agglomération : sièges 
locaux des filiales « eau » de Suez et Veolia, de 
la Coved centre-est ou de GRS Valtech, centre 
de tri Onyx et centre d’incinération et de valo-
risation des déchets Valorly sur le Plateau Nord 
et présence des sièges de Sita Remediation, 
Bayard, Veolia water STI/Elga ou d’établis-
sements de JB Bonnefond, SRA-Savac… sur 
Rhône amont.

Le Parc industriel de la Plaine de l’Ain, 
un espace d’activités de qualité

Premier parc européen certifié Iso 14001, 
le Parc industriel de la Plaine de l’Ain 
(Pipa) a, dès sa création, joué la carte de 
la qualité environnementale. La chimie et 
l’environnement dans cet espace se structurent 
autour de plusieurs unités, toutes situées à 
Saint-Vulbas :
- Les unités du groupe Trédi-Séché environne-

ment : Trédi, Speichim processing,

ENJEUX TRANSVERSAUX

Porte des Alpes 
© Grand Lyon - J. Léone
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- BASF orgamol pharma solutions France,
- Unilever.

Non loin du Pipa, la commune de Balan 
accueille une unité d’Arkema en développe-
ment, quatrième unité « chimie » du territoire.

Quelques implantations importantes 
dans le Nord-Isère

Le Nord-Isère accueille quelques sièges d’en-
treprises majeures de la métropole lyonnai-
se : Photowatt et Solarforce dans les énergies 
renouvelables, Laboratoires Wessling dans 
l’environnement ou PCAS dans la chimie. Les 
acteurs locaux ont structuré un pôle d’excel-
lence « Innovations constructives ». Il rassemble 
les industriels des matériaux de construction 
(Vicat, Ferrari, Abzac et Lafarge), les Grands 
Ateliers de l’Isle d’Abeau, l’ENTPE, l’école d’ar-
chitecture de Grenoble, la CCI Nord-Isère et 
l’Epida.

La plate-forme des Roches-Roussillon 
et l’agglomération grenobloise, les 
deux autres pôles chimiques rhônalpins

La plate-forme des Roches-Roussillon et le 
bassin grenoblois constituent les deux autres 
pôles chimiques rhônalpins.

La plate-forme chimique des Roches-
Roussillon a été créée en 1999 autour d’un 
Groupement d’intérêt économique et six 
entreprises. Depuis, onze autres entreprises 
ont rejoint le GIE.

On y trouve des établissements très variés, tels 
que les établissements de Rhodia opérations 
Acétol et intermédiaires, Novapex, Gambro, 
les filiales de Suez Teris et Elyo, Air Liquide, le 
groupe allemand Degussa, les groupes chinois 
Bluestar silicones et Adisseo, Thermelec, Gesip, 
et Prayon…

Sur 150 hectares environ, 1 500 salariés sont 
employés par les différents établissements.

Le GIE Osiris assure l’ensemble des activités 
de service supports à la production. Il 
se positionne dans des domaines où les 
structures et compétences des entreprises 
clientes sont souvent fragiles ou faibles. 
Des réflexions ont été conduites en termes 
d’ef f icacité énergétique et d’écologie 
industrielle sur le site.

Le bassin grenoblois compte environ 5 600 
emplois en chimie-environnement.

Alors que la chimie a connu une évolution néga-
tive ces dernières années avec une diminution 
de l’emploi importante, l’environnement et sur-
tout les énergies renouvelables constituent deux 
secteurs d’activité en croissance. L’agglomération 

grenobloise accueille notamment le siège du 
grand bureau d’études français Sogreah et le 
siège du pôle de compétitivité Tenerrdis.

La chimie se structure autour de :

- la plate-forme chimique du Pont-de-Claix, 
qui est spécialisée dans la production de 
chlore, les réactions de chloration et la 
chimie des iscyanates (polyuréthanes) autour 
des entreprises Rhodia, Lyondell, Isochem, 
Air Liquide et Teris,

- le site Arkema de Jarrie, spécialisé dans la 
fabrication du chlore et de ses dérivés (eau 
de javel, eau oxygénée…).

L’agglomération grenobloise est également 
un grand centre français dans le domaine de 
l’industrie papetière avec notamment le Centre 
technique du papier et plusieurs entreprises 
du secteur.

Enfin, quelques entreprises se concentrent dans 
la Plaine du Forez (Loire) autour des entreprises 
SNF Floerger à Andrézieux-Bouthéon et 
Linossier à Saint-Just-Saint-Rambert.

ENJEUX TRANSVERSAUX
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L’Etat en région

En dehors de ses prérogatives d’inspection des 
installations classées pour prévenir les risques 
et lutter contre les pollutions, les Drire inter-
viennent dans l’accompagnement des PME 
(ex. : financement du programme « Dynamique 
PME » sur la sensibilisation des entreprises à la 
responsabilité sociale et environnementale…).

Les Drire sont le relais de proximité de l’Etat 
pour le soutien et le financement des pôles de 
compétitivité, et en particulier d’Axelera.

La Drire finance une partie de l’animation du 
pôle, anime la commission des financeurs 
pour les projets du Fonds de compétitivité des 
entreprises et soutient les pôles techniquement 
dans leur stratégie de développement.

La Drire assure également le Secrétariat 
général du Spiral (Secrétariat permanent pour 
la prévention des pollutions industrielles et 
des risques dans l’agglomération lyonnaise).

Le Secrétariat général aux affaires régionales, 
quant à lui, pilote avec la Région Rhône-Alpes un 
observatoire des mutations économiques, dans 
lequel la chimie tient une place importante.

La Région : faire de Rhône-Alpes 
une éco-région exemplaire

La Région Rhône-Alpes intervient également à 
plusieurs niveaux.

Elle a développé une politique de clusters :

• clusters économiques pour favoriser les 
synergies entre entreprises et les aider dans 
leur développement : c’est le cas du cluster 
« éco-énergies » ;

• clusters recherche pour animer et coordon-
ner la communauté scientifique régionale 
pendant une durée d’environ cinq ans. Il 
en existe un dans le domaine de la chimie, 
un dans celui de l’environnement, un autre 
pour les énergies renouvelables et un dans 
le domaine des matériaux. 

La Région souhaite faire de Rhône-Alpes une 
éco-région exemplaire et un pôle d’excellence 
reconnu.

Elle a depuis quelques années mis en place 
une politique volontariste pour initier des 
démarches de management environnemental 

dans les entreprises, promouvoir les énergies 
renouvelables et améliorer la qualité environ-
nementale des bâtiments : mise à disposition 
de chargés de mission, mise en place d’aides 
aux entreprises ou aux particuliers pour le 
développement des énergies renouvelables.

En outre, la Région, qui a réuni l’ensemble des 
acteurs de la chimie le 17 décembre 2007 pour 
la Conférence régionale de la chimie, entend 
s’impliquer dans le développement du secteur 
dans les années à venir et faciliter le dialogue 
social entre acteurs.

Le Grand Lyon, un acteur public moteur

Le Grand Lyon s’est depuis le dépôt du dossier 
de candidature très impliqué dans le pôle de 
compétitivité Axelera. Au-delà des financements 
de certains projets de recherche, d’événements 
ou de structures (ex. : subvention pour l’implan-
tation de l’Unité mixte de recherche), le Grand 
Lyon, avec l’appui de structures publiques et 
parapubliques partenaires, a constitué une offre 
de services et d’ingénierie pour soutenir le pôle 
dans son développement local et international. 
Le Grand Lyon met également à disposition du 
pôle des moyens scientifiques et techniques, 
grâce à l’ingénierie développée par ses propres 
services (centres de R&D eau et recyclage des 
déchets, station d’épuration…).

En dehors de ce soutien, le Grand Lyon déve-
loppe depuis longtemps des missions d’écolo-
gie urbaine. Une Charte de l’écologie urbaine 
a d’ailleurs été votée dès 1997. Ses actions 
portent sur : la lutte contre le bruit, les mesu-
res de la pollution de l’air et la mise en œuvre 
d’un Plan Climat, une mission sur les sols 
pollués, des outils de planification et de pro-
tection des ressources en eau, la mise en 
place de deux référentiels « Haute qualité envi-
ronnementale » pour l’habitat et les bureaux 
neufs... En 2003, le Grand Lyon a lancé une 
réflexion autour de l’élaboration d’un Agenda 
21 local, approuvé en mai 2005. Il se structure 
autour de trois approches et à des échelles 
différentes : par thème, par territoire (il existe 
trois Agendas 21 territoriaux : « Vallée de la 
chimie », « Val de Saône » et « Anneau bleu ») et 
par projet urbain. En juin 2005, le Grand Lyon 
et l’Ademe ont signé le premier accord-cadre 
de partenariat autour du développement dura-
ble (2005-2010). Les coopérations portent sur 
les énergies, l’urbanisme, les déplacements, le 
bâtiment, la qualité de l’air, les déchets et l’ac-
tion internationale.

25.  DES ACTEURS PUBLICS TRÈS IMPLIQUÉS DANS LE SOUTIEN AUX FILIÈRES
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La CCI de Lyon

En 1996, la CCI de Lyon crée le « Pôle 
environnement et génie des procédés », avec 
le Grand Lyon.

Différents partenaires sont également associés : 
Appel, Aderly, Université Lyon 1, Ecole Centrale 
de Lyon, INSA de Lyon, CPE Lyon, ENTPE, Ineris 
(Institut national de l’environnement industriel 
et des risques) et BRGM (Bureau de recherches 
géologiques et minières).

Les actions sont diverses : création du guide 
des éco-acteurs de la région lyonnaise 
(entreprises, formation et recherche) , 
présence chaque année du Pôle au Salon 
Pollutec, rencontres régulières des partenaires 
pour développer le Pôle, aide à l’implantation 
en région lyonnaise, accueil de délégations 
étrangères ,  miss ions commercia les à 
l’international, organisation de rendez-vous 
d’affaires, gestion du site Internet du Pôle 
environnement lyonnais.

Par ailleurs, la CCI de Lyon anime Lara (Lyon 
acoustique Rhône-Alpes), le Pôle Acoustique - 
Vibrations de Rhône-Alpes. En collaboration 
avec l’Ademe et Ubifrance, la CCI de Lyon 
participe au développement du Pexe (plan 
export des éco-entreprises), où elle anime 
plusieurs groupes.

La CCI propose, de plus, divers services en 
direction des entreprises : aide à la mise 
en place d’un système de management 
environnemental ou d’éco-conception, veille 
réglementaire…

L’Appel

L’Appel, association pour la promotion des 
éco-entreprises lyonnaises, a été créée en 
1996 à l’initiative d’éco-entreprises locales et 
de la CCI de Lyon, avec le soutien du Grand 
Lyon. Son rôle est de valoriser et promouvoir 
le savoir-faire des éco-entreprises, contribuant 
ainsi à développer et dynamiser le secteur 
d’activité de l’environnement et du génie des 
procédés.

Sa stratégie repose sur trois objectifs :
• Fédérer les éco-industriels de la région, en 

développant un réseau de compétences.
• Promouvoir les savoir-faire de ses adhérents 

aux niveaux local, national et international.
• Etre l’interlocuteur représentatif de ce 

secteur d’activité en région lyonnaise.

Elle regroupe environ 50 % des effectifs et 
du chiffre d’affaires des entreprises locales de 
l’environnement.

L’Union des industries chimiques 
Rhône-Alpes et l’Apora

L’Union des industries chimiques Rhône-Alpes 
est l’organisation professionnelle qui rassemble 
toutes les entreprises de la chimie, auxquelles 
elle offre des structures d’échanges et de 
rencontres et une aide au développement.

L’UIC représente et défend les entreprises 
dans les différents domaines où elle exerce 
ses missions : domaines social, économique, 
technique, fiscal et juridique.

L’Apora (Association patronale anti-pollution 
Rhône-Alpes) est une association interprofes-
sionnelle dont les missions sont d’informer, en 
particulier sur les réglementations relatives à l’en-
vironnement industriel, de conseiller pour l’appli-
cation de ces réglementations et de représenter 
ses adhérents auprès des différentes instances. 
Créée en 1972 par l’Union patronale Rhône-
Alpes et la Chambre régionale de commerce et 
d’industrie, elle rassemble des adhérents institu-
tionnels tels que le Medef, les syndicats profes-
sionnels de branche, dont la chimie, trois CCI et 
près de trois cents établissements industriels.

L’Ademe Rhône-Alpes

L’Ademe (Agence de l’environnement et de 
la maîtrise de l’énergie) participe à la mise 
en œuvre des politiques publiques dans les 
domaines de l’environnement, de l’énergie 
et du développement durable. Ses champs 
d’intervention sont les suivants : air, bâtiment, 
bruit, changement climatique, déchets, 
économies d’énergie, énergies et matières 
renouvelables, management environnemental, 
sites pollués et transports. Ses formes d’action 
sont variées : soutien à la recherche, conseil 
et expertise, élaboration d’outils, diffusion de 
bonnes pratiques, financement, formation, 
information, communication et sensibilisation.

La présence de l’Agence en région s’inscrit 
dans une démarche de services de proximité, 
qui se fait en partenariat avec les acteurs 
régionaux : collectivités, associations, bureaux 
d’études, entreprises, organismes consulaires, 
organisations professionnelles. 
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Rhônalpénergie Environnement

Née à la suite du premier choc pétrolier, 
Rhônalpénergie Environnement existe 
depuis 1978. D’abord spécialisée sur les 
questions de l’énergie, elle intervient depuis 
1995 sur le champ environnemental. Elle 
conseille les collectivités territoriales et les 
entreprises du tertiaire public en matière 
d’économie d’énergie, de promotion des 
énergies renouvelables et de protection de 
l’environnement.

Agence locale de l’énergie 
du Grand Lyon

L’ALE a été créée en 2000 à l’initiative du 
Grand Lyon, encouragé par l’Union européenne 
et avec le soutien de l’Ademe et de la Région 
Rhône-Alpes.

Elle a pour objet de promouvoir, coordonner 
et développer des actions tendant à :
• économiser l’énergie,
• utiliser des énergies renouvelables,
• préserver les ressources,
• protéger et valoriser l’environnement dans 

une logique de développement durable.

Elle répond aux demandes d’information, de 
formation, de communication et d’éducation 
du grand public, des collectivités et autres 
maîtres d’ouvrages et des professionnels.

Hespul

Hespul est une association spécialisée dans le 
développement des énergies renouvelables et 
de l’efficacité énergétique. Créée en 1991, elle 
s’est spécialisée dans le photovoltaïque qu’elle 
a introduit pour la première fois en France et 
qu’elle a contribué à développer.

L’activité de l’association, qui intervient au 
niveau du département du Rhône, se structure 
autour de trois axes :
• pôle espace info énergie et sensibilisation 

du grand public,
• pôle actions pédagogiques à destination des 

élèves, des enseignants et des parents d’élèves,
• pôle territoire, en direction des collectivités 

et entreprises du Rhône.
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Chimie-environnement, axe fort de 
développement pour Lyon et Rhône-Alpes

Les projets Axelera autour de la catalyse, des 
procédés et des matériaux sont en phase 
avec les technologies et marchés de demain 
identifiés dans un certain nombre de rapports 
sur la chimie et de programmes de recherche 
nationaux et européens 1.

Les informations ci-dessous sont extraites du 
rapport Technologies clés 2010 du Minefi sur 
les potentiels de développement et de crois-
sance de différents marchés ou technologies 
sur lesquels sont positionnés Axelera et les 
entreprises et laboratoires de l’agglomération.

Les procédés catalytiques

Le marché de la catalyse se répartit sur les 
grands segments suivants :
- polymères et produits chimiques : la 

fabrication de plus de 80 % des produits 
chimiques dépend de réactions catalytiques ;

- protection de l’environnement : traitement 
des émissions gazeuses des sources 
fixes (industrie) et des véhicules (pots 
catalytiques), traitement des eaux ;

- énergie : raffineries.

Le marché mondial actuel des catalyseurs se situe 
entre 12 et 13 Md$. Ces chiffres ne tiennent pas 
compte des développements réalisés en interne 
par les grands groupes chimiques. D’après la 
North American Catalysis Society, les polymères 
et produits chimiques représenteraient 43 % du 
marché, l’environnement 35 % et le raffinage 
22 %. Le marché de la catalyse reste dynamique. 
Ainsi dans les domaines de l’environnement et 
de l’énergie, le taux de croissance annuel moyen 
du marché de la catalyse devrait atteindre près 
de 13 % par an jusqu’en 2009.

Les biotechnologies industrielles

Les principaux marchés sont ceux des indus-
tries chimique, pharmaceutique, mais aussi 
industries agroalimentaire, du papier… et 
l’énergie (biocarburants).

Le marché mondial des produits obtenus grâce 
aux biotechnologies industrielles est d’environ 
50 Md$ et pourrait atteindre 160 Md$ en 2010. 
Les biotechnologies industrielles pourraient 
représenter en 2010 10 à 20 % de la produc-
tion sur l’ensemble de l’industrie chimique, et 
de 30 à 60 % sur le segment de la chimie fine.

Les microtechnologies pour l’intensification 
des procédés

Le marché des microéquipements reste encore 
modeste, et serait compris entre 30 et 35 M€ 
en 2004. Il pourrait atteindre 100 M€ en 2010.

Aujourd’hui, l’industrie française semble en retrait 
dans ce domaine, alors que des équipes de 
recherche sont motrices, en partenariat avec des 
industriels étrangers (Degussa, Siemens Axiva…).

Le recyclage des matériaux spécifiques

L’existence des marchés est notamment 
encouragée par les dispositions réglementaires 
européennes, qui, au travers de différentes 
directives, fixent des taux minimaux de 
recyclage : 85 % de recyclage et réutilisation au 
1er janvier 2015 pour les VHU (véhicules hors 
d’usage) ; pour les matériaux d’emballage, 
les minimums de recyclage pour 2008 sont 
fixés en fonction des matériaux (verre 60 % ; 
métaux 50 % ; papier carton 60 % ; plastique 
22,5 % ; bois 15 %). Compte tenu de ces 
exigences, certains marchés vont être en forte 
progression dans les prochaines années. Le 
gisement de plastiques issus de l’automobile 
pourrait ainsi atteindre 150 000 tonnes par an 
en France à partir de 2015. Les entreprises et 
ménages français généreraient près de 2 Mt/
an de déchets d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE).

Le projet Re-source, porté par Suez, qui a pour 
objet de créer une plate-forme de déconstruc-
tion des véhicules en fin de vie et de traite-
ment des DEEE à Saint-Fons, est cohérent avec 
cette évolution.

Les matériaux nanostructurés et 
nanocomposites

Ce champ est très étendu et est lié à une 
multitude de marchés. Selon la Commission 
européenne,  le marché mondial  des 
nanotechnologies était de 40 Md$ en 2001 et 
devrait atteindre plus de 700 Md€. Le marché 
des nanomatériaux est estimé à 340 Md$ par 
an à l’horizon 2015, représentant ainsi un tiers 
du marché des nanotechnologies.

Des partenariats entre Axelera et le pôle de com-
pétitivité mondial grenoblois Minalogic pour-
raient sans doute être imaginés dans ce cadre.

26.   MARCHÉS TRANSVERSES, MARCHÉS DE DEMAIN

1. La plate-forme technolo-
gique pour la chimie dura-
ble Suschem comporte trois 
grands domaines techno-
logiques : biotechnologies, 
procédés et matériaux.

L’avenir de l’industrie chimi-
que en France à l’horizon 
2015, Rapport Garrigue, 
préconise de développer 
l’effort de recherche et d’in-
novation dans le domaine 
de la catalyse, des procé-
dés, de la chimie analyti-
que, des biotechnologies 
industrielles pour la chimie 
et des nanotechnologies.

Le rapport Technologies clés 
2010, DGE, Minefi, identifie 
les procédés catalytiques, 
les biotechnologies indus-
trielles, les microtechnolo-
gies pour l’intensification 
des procédés, les matériaux 
nanostructurés et nanocom-
posites parmi les technolo-
gies en développement ces 
prochaines années.

Les appels à projet de l’ANR 
sont également en phase : 
chimie et procédés pour le 
développement durable, 
matériaux et procédés, pro-
gramme écotechnologies et 
développement durable…
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Le réchauffement climatique 
au cœur des préoccupations

Depuis plus de quinze ans et la Convention des 
Nations unies sur les changements climatiques 
adoptée à Rio en 1992, les états de la planète 
ont fait de la réduction des gaz à effet de serre 
le principal objet de leurs négociations sur le 
climat. Le Protocole de Kyoto, signé en 1997 
(mais non ratifié par les Etats-Unis), prévoit des 
engagements chiffrés de réduction des émis-
sions d’ici 2012 pour les pays industrialisés. 
L’Union européenne s’est engagée à réduire 
ses émissions de 20 % d’ici 2020 par rapport 
à 1990.

Pour parvenir à réduire les émissions de gaz 
à effet de serre (gaz carbonique notamment), 
les solutions techniques consistent à économi-
ser l’énergie, à améliorer le rendement éner-
gétique, à développer l’utilisation d’énergies 
renouvelables et à repenser les techniques 
agricoles, les transports et l’habitat.

Cette préoccupation ouvre de nouveaux marchés 
pour les éco-entreprises, notamment en matière 
de management environnemental ou d’analyses.

L’écologie industrielle : 
vers des écosystèmes économiques ?

L’écologie industrielle propose d’adapter le prin-
cipe des écosystèmes naturels à la sphère écono-
mique. C’est une approche novatrice de manage-
ment environnemental, qui cherche à minimiser 
les pertes de matières dans les processus de 
consommation et de production. Ainsi, son objec-
tif est de favoriser l’émergence de synergies entre 
les entreprises, de sorte qu’elles réutilisent 
entre elles, ou avec les collectivités, leurs rési-
dus de production (vapeurs, eau, déchets...).

Cette démarche, née en Amérique du Nord 
dans les années 1980, reste peu développée 
en France.

Développement de l’écotoxicologie 
et de la chimie analytique

Combinant l’écologie et la toxicologie, 
l’écotoxicologie est la science qui étudie 
l’impact des substances chimiques sur les 
écosystèmes : métaux lourds, pesticides ou 
résidus de médicaments ont des effets à 
long terme sur les organismes vivants (parmi 
lesquels poissons, algues, lichens, abeilles…).

Au niveau national, le contexte réglemen-
taire et social (Directive cadre sur l’eau, régle-
mentation des installations classées, Plan 
Environnement Santé) exige de mieux connaî-
tre l’impact biologique des contaminants chimi-
ques de l’environnement. L’évaluation des ris-
ques liés à la présence de polluants dans les 
milieux est au cœur du Programme National 
d’Écotoxicologie (PNETOX), qui a financé plus 
de cinquante projets de recherche depuis sa 
création en 1996. C’est aussi une des priorités 
de la recherche européenne.

L’expertise écotoxicologique participe par 
ailleurs à la mise en place du règlement 
Reach.

Celui-ci devrait accroître les besoins en 
toxicologues et écotoxicologues, déjà peu 
nombreux sur le territoire national.

Au niveau régional, l’Arteb (Agence Rhône-
Alpes pour le développement des technologies 
médicales et des biotechnologies) a étudié les 
ressources scientifiques en écotoxicologie : 
une dizaine d’équipes, soit environ 85 
chercheurs et enseignants-chercheurs et 
45 personnels techniques ont été recensés. 
L’Arteb souligne « l’excellence scientifique » 
de Rhône-Alpes, qui est l’une des premières 
régions sur le plan national en nombre de 
contributions scientifiques sur le sujet, la 
France se situant au troisième rang européen 
derrière l’Allemagne et le Royaume-Uni.

Le Plan Climat Local du Grand Lyon : 
« l’agglomération lyonnaise en marche vers le Facteur 4* »

Les Plans Climat Territoriaux se développent en France. Paris vient 
d’adopter le sien à l’unanimité le 1er octobre 2007. Ces démarches 
consistent à intégrer les enjeux de réduction des gaz à effet de serre 
dans les politiques publiques mais également d’impliquer l’ensemble des 
acteurs du territoire.

Le Grand Lyon, avec l’appui de l’Agence locale de l’énergie, s’est engagé 
dans la démarche d’élaboration de son Plan Climat Local. Celui-ci repose 
sur trois axes :

• Il est intégré à la politique globale de développement durable, l’Agenda 
21. Ceci permet une diffusion et une appropriation par les services du 
Grand Lyon.

• Il s’est construit sur une forte expertise des émissions de gaz à effet 
de serre de la collectivité et du territoire, de l’adaptation aux impacts 
locaux du changement climatique, et de la connaissance des acteurs 
pouvant intégrer la démarche (et notamment les entreprises).

• Il propose une vision stratégique, en définissant les objectifs de 
réduction à atteindre et en quantifiant l’effort mené par le Grand Lyon.

*Le Facteur 4 désigne l’ambition, affichée par la France notamment, de diviser par quatre 
l’émission des gaz à effet de serre à l’horizon 2050
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Parmi les équipes rhônalpines travaillant sur 
l’écotoxicologie figurent :

- l’unité de recherche Biologie des écosystèmes 
aquatiques du Cemagref de Lyon,

- l’unité de recherche Qualité des eaux et 
prévention des pollutions du Cemagref de 
Lyon,

- l’UMR Mycotoxines et toxicologie comparée 
des xénobiotiques INRA/ENVL à Marcy l’Etoile,

- l’UMR Ecologie des hydrosystèmes fluviaux 
CNRS/UCBL à Villeurbanne,

- l’UMR Ecologie microbienne CNRS/UCBL à 
Villeurbanne,

- le Laboratoire des sciences de l’environne-
ment de l’ENTPE à Vaulx-en-Velin.

Les compétences rhônalpines peuvent notam-
ment s’appuyer sur le plateau technologique 
Cebes (Contaminants et effets biologiques sur 
l’environnement et la santé) développé dans 
le cadre d’Envirhônalp.

Les compétences lyonnaises en chimie analy-
tique avec l’Institut des sciences analytiques 
qui prendra place dans la future Cité lyonnaise 
de l’environnement et de l’analyse seront un 
atout considérable pour pouvoir répondre à 
la nécessité des travaux analytiques entraînée 
par Reach notamment, dans un contexte euro-
péen de déficit en matière de chimie analyti-
que de base et en instrumentation.

L’éco-conception

L’éco-conception est une démarche préventive 
qui vise à intégrer l’environnement dans toutes 
les phases du développement d’un produit, au 
même titre que les critères classiques (qualité, 
coût, délai, sécurité, santé, etc.). Elle prend en 
compte tout le cycle de vie du produit, depuis 
l’extraction des matières premières jusqu’à 
son élimination en fin de vie, ainsi que tous 
les critères environnementaux (consommation 
d’eau, d’énergie, rejets, production de 
déchets…). 

Les éco-entreprises peuvent être appelées 
à participer aux études liées aux démarches 
d’éco-conception, mais la démarche concerne 
l’ensemble du tissu économique, quel que soit 
le secteur d’activité.

Bâtiment, matériaux et transports : 
des partenariats à renforcer

Le diagnostic a mis en évidence les connexions 
possibles et à développer avec la filière 
« matériaux » d’un côté et « bâtiment » de 
l’autre.

Le développement des démarches HQE (haute 
qualité environnementale), qui visent à maîtri-
ser les impacts des bâtiments sur l’environne-
ment extérieur et à créer un intérieur sain et 
confortable, fait appel aux compétences des 
entreprises de l’environnement : gestion de 
l’eau, gestion des déchets d’activité, confort 
acoustique, qualité de l’air…

Une réflexion est sans doute à conduire avec 
les professionnels du bâtiment pour créer de 
véritables filières de production.

Des rapprochements sont à conduire égale-
ment avec les filières « matériaux » de la région : 
filière bois, pôle d’excellence « innovations 
constructives  » du Nord-Isère, plastiques…

De plus, dans une logique globale de position-
nement de l’agglomération sur les « clean tech-
nologies », des passerelles sont à envisager avec 
le secteur des transports et le pôle de compéti-
tivité Lyon Urban Truck&Bus.

ENJEUX TRANSVERSAUX

Rue des Hérideaux, Lyon 8e

(Teknê, Architectes)
© agence d’urbanisme - MP. Ruch 
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Secteur Technologies
Degré de développement Degré de diffusion de la technologie

Emergence Croissance Maturité Naissance Diffusion Généralisation

Chimie

Procédés catalytiques

Biotechnologies industrielles

Microtechnologies pour l’intensification des procédés

Matériaux

Matériaux nanostructurés et nanocomposites

Matériaux pour l’électronique et la mesure

Recyclage des matériaux spécifiques

Fonctionnalisation des matériaux

Textiles techniques et fonctionnels

Energies 
renouvelables

Systèmes photovoltaïques avec stockage intégré

Systèmes éoliens avec stockage intégré

Carburants de synthèse issus de la biomasse

Valorisation et distribution de la chaleur à basse 
température par pompe à chaleur

Capture et stockage géologique du CO2 
avec nouvelle conception de centrale à charbon

Contrôle-commande des réseaux et de la puissance

Environnement

Mesure des polluants de l’eau 
prioritaires ou émergents

Technologies de filtration membranaire 
(traitement de l’eau)

Automatisation du tri des déchets

Accélération de la dégradation des déchets 
fermentescibles et valorisation énergétique

Traitement des odeurs non confinées

Bâtiment

Systèmes d’enveloppe de bâtiment

Matériaux composites pour la construction, 
à base de matériaux recyclés ou de biomasse

Gestion de l’air dans le bâtiment

Gestion de l’eau dans le bâtiment

Technologies d’intégration des ENR dans le bâtiment

Technologies clés 2010
Source : Technologies clés 2010, Direction générale des entreprises, Minefi, 2006

ENJEUX TRANSVERSAUX
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L’accompagnement des TPE et PME, une 
priorité pour le développement du secteur

L’accompagnement privilégié des PME et TPE doit 
constituer une priorité dans les années à venir, afin de 
leur permettre de se développer, de franchir les seuils 
de croissance et d’être plus compétitives dans un envi-
ronnement de plus en plus concurrentiel à l’échelle 
européenne et mondiale.

Les champs d’accompagnement sont multiples pour 
répondre aux besoins diversifiés des entreprises : 
innovation et implication dans les pôles de compéti-
tivité, intelligence économique, informations et régle-
mentations, conseils juridiques, en matière de gestion 
des ressources humaines et de propriété intellectuelle, 
financement du développement, export et dévelop-
pement international, formation, accès aux marchés 
publics, immobilier. Les acteurs locaux du développe-
ment économique sont en capacité de répondre déjà 
à tout ou partie de ces besoins. L’enjeu est davantage 
de développer les synergies et mettre en place une 
ingénierie partenariale locale en direction des PME. 
Il s’agit de développer une offre de services lisible et 
complémentaire entre les acteurs locaux : Grand Lyon, 
Chambre de commerce et d’industrie de Lyon, Axelera, 
Appel, Aderly, Erai, Cluster éco-énergies, Tenerrdis, 
Union des industries chimiques Rhône-Alpes, Drire 
Rhône-Alpes… Axelera a développé une offre de ser-
vices spécifique en direction des PME.

L’entrepreneuriat, un enjeu pour 
le renouvellement du tissu et l’innovation

Les secteurs de l’environnement et des énergies 
renouvelables connaissent un dynamisme en termes 
de création et de développement d’activités. La chimie 
reste plus en retrait. Favoriser la création d’entreprises, 
en particulier via l’essaimage ou la valorisation de la 
recherche est un enjeu fort pour le renouvellement 
du tissu économique et l’innovation. Une sensibilisa-
tion des créateurs potentiels et un accompagnement 
spécifique des créateurs sont à organiser et dévelop-
per. Plusieurs structures oeuvrent déjà dans ce sens : 
Créalys, Lyon science transfert, et plus généralement le 
dispositif Lyon_Ville de l’entrepreneuriat. Une réflexion 
est à engager pour démultiplier le nombre de projets 
et permettre l’émergence des Activation, Jet metal ou 
Processium de demain, voire des Gattefossé, Condat, 
Flamel technologies d’après-demain.

Le financement, 
levier indispensable du développement

Levier indispensable de la création et du développe-
ment de l’entreprise, le financement est un enjeu clé 
pour les trois secteurs.

Une ingénierie du financement de la R&D et de 
l’innovation très bien structurée est proposée 
aujourd’hui par les pôles de compétitivité Axelera et 
Tenerrdis. Néanmoins, de nombreuses entreprises 
échappent aujourd’hui à ces financements et ont des 
besoins en termes de fonds propres, de financement 
du cycle d’exploitation et des investissements 
nécessaires à leur développement. Après les TIC, puis 
les biotechnologies, les clean technologies attirent 
aujourd’hui sociétés de capital-risque et capitaux aux 
Etats-Unis et en Europe. Plusieurs sociétés ont créé 
des fonds dédiés en France : Emertec, TechFund, Oddo 
Private Equity, Demeter… L’enjeu aujourd’hui est donc 
de créer le terreau propice pour orienter ces fonds 
vers les projets de création ou de développement 
des entreprises de l’agglomération (organisation de 
tours de tables…). D’autres outils de financement 
pourraient être imaginés avec les acteurs locaux et 
nationaux du financement (Oseo, sociétés locales…) : 
création de fonds de garanties ou fonds d’amorçage 
dédiés, octroi de prêts d’honneur aux créateurs…

27.   ENJEUX ET PISTES D’ACTIONS
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Recherche et innovation : 
l’effet levier des pôles de compétitivité

Promouvoir l’offre de services d’appui à l’innovation

L’existence de deux pôles de compétitivité, Axelera 
pour la chimie et l’environnement et Tenerrdis pour 
les énergies renouvelables, permet de répondre 
aujourd’hui aux enjeux liés au développement de la 
R&D et à l’innovation technologique. Une véritable 
ingénierie de projets est aujourd’hui proposée aux 
grands groupes et PME pour les aider à développer 
et financer leur projet. Si les projets ne rentrent pas 
dans le champ du pôle de compétitivité Axelera ou ne 
sont pas financés par le pôle, une labellisation et un 
appui sont malgré tout proposés pour trouver d’autres 
sources de financements.

Les pôles, à travers leurs projets de recherche, 
œuvrent aussi au renforcement des partenariats entre 
laboratoires de recherche publics et privés.

En dehors de cette offre « pôle de compétitivité », 
toute entreprise a aujourd’hui à sa disposition les cré-
dits d’impôt recherche.

La future Agence régionale pour le développement et 
l’innovation viendra structurer et compléter l’offre de 
services d’appui à l’innovation des PME. 

Le premier enjeu réside dans le partenariat entre tou-
tes ces structures d’appui à l’innovation pour une offre 
la plus complémentaire possible.

Le second enjeu est de poursuivre le travail de promo-
tion de cette offre de services et d’attirer toujours plus 
de PME, dotées de projets de R&D et d’innovation 
technologique.

De plus, les pôles doivent toujours rester en veille 
pour anticiper les ruptures technologiques de demain 
et être à la pointe de l’innovation en adaptant sans 
cesse les thématiques de recherche proposées aux 
entreprises et financées.

Attirer les centres de recherche de grands groupes 
dans le domaine de l’environnement et des énergies 
renouvelables

L’agglomération lyonnaise constitue un véritable pôle 
de recherche publique et privée européen dans le 
domaine de la chimie, mais reste très en retrait par 
rapport à la région parisienne en termes de centres de 
recherche privés dédiés aux filières environnement et 
énergies renouvelables.

Axelera peut être un atout et un vecteur pour attirer 
des équipes de recherche dans l’agglomération.

Rester précurseur dans la mise en place 
de politiques publiques innovantes

La collectivité, dans les domaines de l’environnement et 
des énergies renouvelables, joue un rôle moteur essen-
tiel à travers les normes et réglementations, commandes 
publiques et délégations de services, aides financières 
aux entreprises et particuliers, mais aussi en tant que 
territoires d’expérimentation. Le Grand Lyon a été pré-
curseur sur un certain nombre de démarches : les réfé-
rentiels « habitat durable » et « bureaux neufs », le Plan 
climat… En termes d’utilisation d’énergies renouvelables 
et d’efficacité énergétique dans les bâtiments, les deux 
enjeux clés aujourd’hui sont la recherche de solutions à 
énergie positive pour les constructions neuves et la réno-
vation thermique des bâtiments existants et ce, tant pour 
les constructions publiques que privées. Le Grand Lyon 
doit rester innovant et précurseur de nouvelles normes 
ou incitations, lesquelles ont de véritables effets d’entraî-
nement sur les filières.

Autre levier d’action de la collectivité, le Grand Lyon peut 
être un territoire d’expérimentation dans les domaines 
de l’environnement et des énergies renouvelables. Des 
coopérations sont déjà initiées avec les services du Grand 
Lyon dans le cadre des projets Axelera (traitement de 
l’eau…).

Le domaine de la dépollution des sols, véritable spéci-
ficité locale avec la présence des sièges des principaux 
leaders européens, pourrait être un axe de coopéra-
tion pertinent entre collectivité, laboratoires de recher-
che et entreprises. La Vallée de la chimie, territoire à 
enjeux des prochaines années, pourrait se prêter à ce 
type d’expérimentation. La dépollution des sols est 
de surcroît un des axes de recherche d’Axelera (projet 
Valorsites).

D’autres expérimentations pourraient être imaginées 
avec les logisticiens locaux par exemple, secteur forte-
ment développé dans la région lyonnaise (Nord Isère, 
Pipa, Grand Lyon), pour favoriser l’intégration de pan-
neaux solaires dans les bâtiments.

ENJEUX TRANSVERSAUX
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Améliorer l’image de la chimie et sensibiliser 
les acteurs locaux, deux priorités pour une 
meilleure acceptabilité et une plus grande 
promotion des secteurs

Deux enjeux forts constituent la base des actions de 
communication et de promotion au niveau local :

- Améliorer l’image de la chimie pour :
• une meilleure acceptabilité sociétale : actions 

de communication et de concertation (Comités 
locaux d’information et de concertation),

• une véritable appropriation par les acteurs locaux 
(habitants, élus…) de ce secteur majeur de l’agglomé-
ration et de ses avancées technologiques vers une 
chimie durable,

• attirer les jeunes vers les nouveaux métiers de la 
chimie.

- Sensibiliser aux énergies renouvelables et aux éco-
nomies d’énergie (éco-construction et haute qualité 
environnementale, photovoltaïque et solaire thermi-
que, bois-énergie…) :
• la population et les entreprises, pour qu’elles 

investissent dans ces domaines,
• les professionnels de l’architecture, du bâtiment 

et les investisseurs immobiliers, afin que les pro-
jets de construction neuve ou de réhabilitation de 
logements et d’immobiliers d’entreprise intègrent le 
plus souvent cette dimension. Les actions de sensi-
bilisation sont à développer avec la Confédération 
de l’artisanat et des petites entreprises du bâti-
ment du Rhône (Capeb), la Fédération française du 
bâtiment du Rhône, la Chambre de métiers et de 
l’artisanat du Rhône et la Chambre de commerce et 
d’industrie de Lyon.

Un rayonnement international indispensable 
pour atteindre le top 3 européen 
des pôles chimie-environnement

Pour atteindre l’objectif de devenir l’un des tous pre-
miers pôles mondiaux en matière de chimie durable 
et d’environnement, en dehors des actions contribuant 
au développement intrinsèque du secteur, une straté-
gie marketing et des actions de promotion à l’interna-
tional sont indispensables.

Cette stratégie passe par :

- L’intégration dans les réseaux européens et internatio-
naux de la chimie et de l’environnement, que ce soit 
dans des réseaux de collectivités tels que l’European 
chemical region network (ECRN), ou des réseaux 
de recherche académique ou encore des réseaux 
de clusters (green energy clusters…). En intégrant 
l’ECRN, la Région Rhône-Alpes deviendrait la première 
région française de ce réseau.

- Le faire savoir : le développement durable, la ville dura-
ble ont en terre lyonnaise une réalité économique et 
scientifique (Axelera, Tenerrdis, transports collectifs et 
systèmes de transport urbains à travers le pôle de com-
pétitivité Lyon Urban Truck&Bus…). Il est aujourd’hui 
primordial de communiquer autour des expériences 
pilotes et remarquables et des résultats concrets. Il 
s’agirait de montrer en quoi les travaux et productions 
des entreprises et laboratoires de recherche, notam-
ment dans le cadre des pôles de compétitivité, ont 
un impact dans la vie de tous les jours.

- Le renforcement du rayonnement international :
• du Salon des énergies renouvelables afin de main-

tenir sa place de leader français et de devenir l’un 
des tous premiers salons européens, à l’image de 
Pollutec pour l’environnement,

• de l’Université d’été de l’environnement, afin d’en 
faire un rendez-vous scientifique incontournable 
des acteurs européens économiques et scientifi-
ques de l’environnement et de la chimie en alter-
nance avec le salon international Pollutec Lyon.
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Capital humain et formation : 
des enjeux forts pour répondre 
aux besoins nouveaux liés à l’évolution 
des qualifications et des métiers

Les enjeux liés à la formation et au capital humain 
sont cruciaux dans des secteurs en forte croissan-
ce tels que l’environnement et surtout les énergies 
renouvelables ou en mutation forte et confrontés à de 
nombreux départs à la retraite tels que la chimie.

Il s’agit :

- d’anticiper les mutations en termes de qualification 
dans les secteurs de la chimie et de l’environne-
ment :
• pour une meilleure employabilité en prenant en 

compte l’évolution des qualifications requises,
• pour répondre aux besoins des entreprises qui ne 

trouvent pas la main-d’œuvre qualifiée dont elles 
ont besoin,

• pour anticiper les métiers de demain (formations 
initiale et continue). Ex. : toxicologues, écotoxico-
logues.

- de former davantage de professionnels sur les sec-
teurs en fort développement, dans les énergies 
renouvelables en particulier. Le constat est partagé 
par tous les acteurs. Il manque aujourd’hui d’installa-
teurs et de professionnels sensibilisés et formés aux 
domaines des énergies renouvelables et de la maî-
trise de l’énergie : professionnels du bâtiment, mais 
aussi architectes et bureaux d’études techniques.

Une réflexion est menée par le cluster éco-énergies sur 
les besoins de formation dans les prochaines années 
dans les énergies renouvelables en Rhône-Alpes.

Des liens à renforcer avec des secteurs 
connexes : les filières matériaux, le bâtiment, 
les transports…

Les coopérations sont aujourd’hui de plus en 
plus fortes entre les chimistes et le secteur de 
l’environnement. Cela s’est matérialisé notamment 
à travers le pôle de compétitivité Axelera, qui en fait 
une filière de plus en plus intégrée. Un partenariat a 
été formalisé avec le pôle de compétitivité rhônalpin 
Plastipolis et le pôle de Picardie-Champagne-Ardenne 
Industries et agro-ressources.

Des liens sont aujourd’hui à développer avec d’autres 
filières : matériaux, que ce soit pour la chimie et l’envi-
ronnement, ou pour le secteur des énergies renouvela-
bles avec l’éco-construction et l’utilisation de matériaux 
sains. Parmi les pôles et réseaux existant dans le domai-
ne, citons le pôle « innovations constructives » du Nord-
Isère ou encore le cluster recherche régional Macodev.

D’autres coopérations pourraient être envisagées 
avec les deux pôles mondiaux de Rhône-Alpes : 
Lyonbiopôle autour du pôle lyonnais de chimie pour le 
vivant et des biotechnologies industrielles et Minalogic 
sur les nanotechnologies et nanomatériaux.

Enfin dans la perspective d’un développement et 
d’une promotion transverse d’un vaste secteur « clean 
technologies », les liens avec le secteur du bâtiment 
(cf. plus haut) et des transports (pôle Lyon Urban 
Truck&Bus) sont essentiels. En effet, le pôle LUTB, qui 
œuvre à la mise en place de systèmes de transport 
collectif de personnes et de marchandises mieux 
intégrés dans l’environnement urbain, s’inscrit dans 
une démarche de développement durable.

Structuration des secteurs et dynamique 
partenariale : clés de la réussite

La mise en réseaux des acteurs locaux du développe-
ment économique dédiés aux secteurs de la chimie, 
de l’environnement et des énergies renouvelables est 
une condition indispensable à la réussite des actions à 
mener.

La dynamique partenariale est historiquement forte dans 
l’agglomération lyonnaise grâce notamment à la démar-
che de Schéma de développement économique initiée 
il y a dix ans, devenu Grand Lyon, l’esprit d’entreprise et 
qui se traduit par exemple aujourd’hui par une offre de 
services partenariale aux pôles de compétitivité.

Cette dynamique doit être poursuivie, voire amplifiée 
pour aider au développement des secteurs chimie, 
environnement et énergies renouvelables. Des 
coopérations doivent être engagées avec d’autres 
acteurs eux aussi accompagnateurs des entreprises 
de ces secteurs pour une offre de services globale et 
complémentaire susceptible de répondre à l’ensemble 
des besoins précédemment cités. Les intervenants 
sont nombreux : collectivités territoriales, chambres 
consulaires, pôles de compétitivité, clusters et 
associations, services de l’Etat, structures de formation, 
cellules de valorisation et incubateurs…

Dans cette perspective, les échanges et coopérations 
avec la Région Rhône-Alpes et les politiques menées à 
cette échelle paraissent indispensables et à renforcer.

De nouveaux réseaux d’acteurs pourraient se 
structurer, tels que le réseau Lyon environnement qui 
tend justement à favoriser une plus grande cohérence 
des initiatives des acteurs locaux et une meilleure 
lisibilité du secteur.

ENJEUX TRANSVERSAUX
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La Vallée de la chimie et 
le Domaine scientifique de la Doua, 
deux sites stratégiques 
pour le développement du secteur

La construction d’une offre territoriale lisible, 
en adéquation avec les besoins et à haute qualité 
urbanistique et environnementale paraît aujourd’hui 
indispensable.

Les acteurs locaux ont largement œuvré au dévelop-
pement des pôles de compétitivité. La collectivité doit 
être en mesure de proposer aujourd’hui les espaces 
adéquats susceptibles d’accueillir ce développement 
dans les meilleures conditions possibles. Il s’agit de 
construire une offre territoriale foncière et immobilière 
en adéquation avec les besoins des acteurs du secteur : 
développement des entreprises déjà implantées, accueil 
de nouvelles unités de production, de recherche ou de 
fonctions décisionnelles. Cet objectif passe notamment 
par deux grands projets de territoire pour la Vallée de la 
chimie et le domaine scientifique de la Doua.

Après Gerland, le Confluent et le Carré de Soie, la 
Vallée de la Chimie doit devenir le grand projet de 
l’agglomération dans les années à venir. Un véritable 
plan de développement à vingt ans doit être imaginé. 
Des réflexions sont en cours. La Vallée de la chimie fait 
par exemple partie des sites stratégiques majeurs du 
Scot. Les enjeux sont multiples : économiques, fonciers, 
environnementaux, sociaux et d’image.

Quelques lignes directrices se dessinent d’ores et déjà :

• Maintenir la vocation économique du site,

• Exiger une qualité urbanistique et environnemen-
tale. Ce site doit devenir une référence, un site 
vitrine, en tant  que porte sud de l’agglomération. 
Il doit  pouvoir accueillir « l’usine du futur » dans 
les meilleures conditions environnementales,

• Intégrer des produits immobiliers tertiaires 
de qualité, susceptibles d’accueillir bureaux 
d’études, d’ingénierie et fonctions administratives, 
décisionnelles et de recherche en particulier au 
nord du site, dans la continuité de Gerland,

• Aider à l’émergence d’un écopôle structuré. Des 
projets commencent à voir le jour,

• Sécuriser le territoire et maîtriser les risques et les 
nuisances,

• Avoir une desserte TC efficace reliant le territoire 
au centre de l’agglomération,

• Appréhender le devenir du site en lien avec 
les évolutions et potentialités foncières des 
autres sites chimiques de la région : Roussillon, 
Grenoble, le Parc industriel de la plaine de l’Ain, le 
Val de Saône, la Doua et la région stéphanoise,

• Développer le territoire dans une logique 
d’écologie industrielle : conception d’écosystèmes 
industriels dans lesquels les flux de matière et 
d’énergie circuleraient dans des cycles autant que 
possible bouclés). Une étude conduite par l’Insa 
est en cours pour identifier les opportunités de 
synergies,

• Dans cette même logique, favoriser l’émergence 
d’une plate-forme intégrée telle que celle de 
Roussillon, du Chemparc de Lacq ou des plates-
formes allemandes, telles que Chemsite ou 
Chemcologne, afin de permettre une plus grande 
synergie entre acteurs et une promotion unifiée 
du territoire. Le Comité de bassin d’emploi Lyon-
sud, aux missions aujourd’hui différentes de ce 
type de plates-formes, peut néanmoins constituer 
une structure d’appui pertinente dans ce cadre.

La Vallée de la chimie pourrait devenir une référence 
en termes de requalification industrielle et un modèle 
d’écologie industrielle et cette évolution prendrait 
tout son sens au regard des ambitions du pôle de 
compétitivité d’un côté et des collectivités de l’autre.

Second site stratégique pour le développement des 
secteurs, le Domaine scientifique de la Doua est 
sans doute le premier campus français en capacité 
de recherche en chimie et environnement, mais 
souffre aujourd’hui d’un manque de lisibilité et 
d’investissements pour en faire l’un des tous premiers 
campus scientifiques européens dans ces domaines. 
Des projets structurants de rayonnement européen 
s’y développent : Cité lyonnaise de l’environnement 
et de l’analyse et Institut de recherche sur la catalyse 
et l’environnement. Un projet ambitieux plus global 
pourrait être lancé pour accroître les capacités 
d’accueil d’équipes de recherche et d’entreprises 
innovantes sur le campus ou à proximité et donner à 
ce campus un niveau d’excellence européen.

Parallèlement aux projets de développement de ces 
deux sites stratégiques, il convient également de 
faciliter les extensions et projets d’investissement 
des entreprises plus « isolées » (Val de Saône, Est 
lyonnais…).

Une réflexion est aussi à engager pour promouvoir un 
réseau de sites dédiés aux « clean technologies » dans 
la région lyonnaise. L’Aderly élabore sa stratégie de 
promotion dans ce sens.

ENJEUX TRANSVERSAUX



Les travaux de l’Observatoire partena-
rial lyonnais en économie (Opale) sont 
l’expression d’un partenariat entre la 
Communauté urbaine de Lyon, la Ville 
de Lyon, la Chambre de commerce 
et d’industrie de Lyon, le Medef Lyon-
Rhône, le Pôle Universitaire Lyonnais, 
la Chambre de métiers et de l’artisa-
nat du Rhône, la CGPME, l’ANPE et 
l’Agence d’urbanisme pour le dévelop-
pement de l’agglomération lyonnaise, 
en association avec le Sgar, l’Insee, la 
Banque de France, l’Urssaf, la Caisse 
des dépôts et consignations, l’Assedic, 
le Conseil général du Rhône et l’Aderly.
Ce diagnostic sectoriel a été réa-
l isé pour l ’Opale par l ’Agence 
d’urbanisme pour le développement 
de l’agglomération lyonnaise.
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